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20 ans

Heures d’ouverture
Mardi au Vendredi 9h. à 21h.

Samedi 9h. à 17h.

846-0621

Services beauté

Bronzage
Chaise à pédicure
Coiffure stylisée
Esthétique
Enveloppement
corporel 

Épilation lumière 
pulsée
Massothérapie
Pose d’ongles
Bijoux dentaires
Maquillage permanent
Perçage d’oreilles

Yzabelle Guay et son 
équipe dynamique

vous souhaite la
bienvenue 

Certificats-cadeaux
disponibles

485, route 222, St-Denis

Nouveaux prix
Coiffure

Coupe homme 16$
Coupe femme 20$
Coloration 28.35$
Mise en plis 21$

Esthétique
Pose d’ongles 50$
Remplissage 35$
Manucure 25$

Pédicure de luxe 50$
Pédicure express 35$

Bronzage
Forfait 50 min. 30.50$

Massage 
50$ avec reçu

Perdez votre surplus 
de poids avec

 Idéal Protéine

Les taxes ne sont pas incluses dans les prix

CHRONIQUE D’ASSURANCES 

Par Michel Tessier, FPAA, courtier en 
assurances et en prévention 

Le Saint-Denisien, Juin 2009         

 
 
Bonjour à tous! 
La belle saison  semble vouloir s’installer,  et nous ne 
manquerons aucune occasion de se retrouver sur un 
plan d’eau ou au bord d’une piscine. 
 
Je viens vous rappeler quelques règles de sécurité… 
Même si vos jeunes enfants savent très bien nager : ne 
les laisser jamais sans surveillance dans la piscine ou 
sur un quai.   Il suffit d’un instant pour qu’ils perdent 
l’équilibre ou fasse un faux mouvement  et se retrouvent 
au fond de l’eau : souvenez-vous que la panique peut 
causer la noyade du meilleur nageur au monde. 
 
Vous vous laissez tenter par l’expérience du ski 
nautique :  
Assurez-vous que le conducteur a son permis de 
conducteur de bateau. 
 

1. Portez toujours un gilet de sauvetage. 
2. Assurez-vous que le conducteur du bateau 

connaît le plan d’eau. 
3. Ill faut toujours deux personnes dans le bateau, 

le conducteur regarde en avant et l’autre 
personne surveille le skieur.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Il faut minimum trois places assises dans le 
bateau : une pour le conducteur, une  pour la 
personne qui surveille et une autre pour le 
skieur. 

5. Si des enfants sont à bord de l’embarcation, 
prévoyez un gilet ou une veste de sauvetage de 
bonne qualité pourvu d’un col conçu pour 
retourner l’enfant sur le dos. La lanière de 
sécurité qui passe entre les jambes et la 
ceinture doivent être résistantes, le col doit être 
pourvu d’une poignée et, idéalement, pour offrir 
une bonne visibilité, le gilet de sauvetage doit 
être jaune vif ou orange.    

6. Attachez un sifflet de sécurité en plastique au 
gilet de sauvetage de l’enfant et enseignez-lui à 
l’utiliser.  

7. Les lois sont les mêmes sur l’eau et sur la route 
en ce qui concerne la vitesse et l’alcool au 
volant:  les patrouilleurs nautiques  n’auront pas 
de pitié pour les personnes fautives.    (Ça 
casse un party…) 

8. On ne fait pas de ski nautique après le coucher 
du soleil : c’est le gros bon sens ! 

 
Prudence  sur la route, et prudence sur l’eau :  l’été sera 
plus agréable pour tous. 
 
Un décès est tragique, mais une bonne grosse 
contravention peut changer les plans de vacances…  
pensez-y  et BON ÉTÉ ! 
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Par Henriette Girouard

L’année Afeas se terminait en mai 09, par un repas 
gastronomique. Chacune de nos membres avait 
apporté un délicieux plat. 
 
Nous avons remis le prix ‘’Honneur au mérite’’ à 
Mme. Louise Rosa qui œuvre comme assistante à 
notre fouillerie. Cette femme responsable et 
dévouée, le méritait bien. 
 
Comme par les années passées, en mai, c’était les 
élections du comité. Les élues sont ; 
Présidente : Henriette Girouard 
1’ vice présidente : Gaetane Boutin 
2’ vice présidente : Diane Bouliane 
Agente de Pastorale : Gisèle Bourbeau 
Secrétaire : Jeannine Loubier 
Trésorière :Suzanne Royer 
Responsable du financement (fouillerie) : Denise 
Lebeau 
Promotion et recrutement : Mariette Houde et Lucille 
Dionne 
CPEA (comité des programmes d’études et d’actions 
sociales) :Colette Lemieux 
Art et culture : Suzanne Nadeau. 
 
Voici les femmes qui formeront le comité de l’année 
2009/2010. 
 
Félicitations à notre nouvelle venue Lucille Dionne et 
à celles qui ont un nouveau poste. 
 
Nous regrettons le départ du CA De Mme. Carole 
Dallaire et de Mme. Fernande Chrétien. Merci à vous 
deux d’avoir été là. 
Espérant retrouver toutes nos membres en grande 
forme en septembre prochain, D’ici là, passez un 
merveilleux été ! 
                                

Nos activités régulières sont terminées pour l’été.   
Profitez de l’été et Bonnes vacances. 
 
Pour l’été : 

9  Jeux de pétanque et galet pour le Club fadoq 
Saint-Denis à tous les mercredis soir à 18h :30 
sauf en cas de pluie. Invitation à tous 

9  À partir de maintenant, tous les autres jours ou 
soirées de la semaine, nous désirons offrir 
gratuitement le terrain de jeux (situé au Centre 
Communautaire)  à tous les gens de St-Denis 
de Brompton qui possèdent leurs équipements : 
boules de pétanque (peu importe l’âge). 

Activités à venir : 
  Messe à Beauvoir = 19 août 2009 ( prix à déterminer) 
  Épluchette de blé d’inde  et hot dogs : 29 août 2009 
(vers 14h : 00) 
 Réservation date limite = 24 août 2009 
 Activités en après-midi et soirée : pétanque, 
galet, animation musicale  et danse 
 Prix : $1.00/membres 
                   $3.00/non-membres 
Retour de nos activités  pour la saison 2009-2010 les 
lundis et les mercredis (14 et 16 septembre ’09). 
 
 

OPINION DES LECTEURS

Incroyable 

 Au printemps, des experts en artificialisation 
(des dépaysagistes?) s’amènent dans la rue. Armés 
d’outils de destruction massive, ils disent respecter les 
normes environnementales d’Hydro-Sherbrooke, normes 
urbaines datant probablement de 1950. 
 Moi qui croyais que ce type d’émondeurs 
taillaient seulement dans les hauteurs, une 
artificialisation somme toute nécessaire pour libérer les 
fils électriques. Non, s’attaquer aux branches nuisibles 
ne leur suffit pas; surprise! ils émondent aussi à la 
souche. Plus vous avez  respecté et protégé le couvert 
forestier d’origine et en croissance, plus ils s’en donnent 
à cœur joie. À peu près aucun feuillu pionnier sous 
forme d’arbuste ou d’arbre de moins de 12 cm de 
diamètre ne trouve grâce à leurs yeux dans un corridor 
large de 2 à 3 m sous la ligne. (Ils épargnent en général 
le feuillu artificialisé, c’est-à-dire transplanté ou non 
indigène.) Ainsi élaguent-ils - égueulent-ils - 
indécemment, par une coupe à blanc sur les deux côtés, 
mon accès véhiculaire devenu, au fil des ans, trop 
discret à leurs yeux. 

À chaque extrémité du terrain, ils dégagent 
soigneusement le pourtour des deux poteaux 
électriques; comme s’ils manquaient de soleil. 
Dorénavant, le regard ne peut rater un tel attrait 
purement artificiel dans le décor. Depuis plusieurs 
années, une végétation spontanée et naturelle faite de 
jeunes merisiers, d’érables, de frênes ou de trembles  
masquait ces longs poteaux dénudés. Improvisés 
bûcherons aux ordres d’Hydro-Sherbrooke, lesdits 
émondeurs pratiquent donc des trouées importantes 
dans l’écran vert - visuel et sonore - le long de la rue. De 
même, en croisant le tributaire qui traverse ma propriété, 
rasent-ils au sol tout ce qui pousse naturellement sur 
ses rives. Un jour, la municipalité interviendra avec 
raison pour m’obliger à les renaturaliser afin de retenir 
les sédiments de surface et leur phosphore. 

Quand je me suis bâti au lac, ma conscience 
environnementale était quelque peu élastique. 
Rapidement, j’ai engagé l’entrepreneure anti-
artificialisation la plus compétente et expérimentée 
de la planète : Dame nature, à qui j’ai donné toute 
latitude. Incroyable ce qu’elle a pu réaliser comme 
renaturalisation en vingt ans de patient labeur gratuit! 
Semblablement, en deux heures de travail côté rue, 
incroyable ce que les émondeurs ont pu réaliser… 
comme artificialisation non nécessaire (dénaturation) ou 
dévastation inutile de la nature! 

Depuis, avec un peu d’aide, Dame nature s’est 
patiemment remise à la tâche, tâche correctrice dont je 
ne verrai pas la fin… dans un autre vingt ans. 

Rodrigue Larose     2009 05 23 

 
 

À quand l'aide de la Municipalité? 
 
Je demeure au Petit Lac Brompton et en tant que 
propriétaire riverain je refuse de porter seul la 
responsabilité de la SANTÉ de mon lac.  Depuis 
quarante ans que je demeure au Petit lac,  j'ai rarement 
vu des propriétaires riverains nuire sciemment à la santé 
du lac et depuis quelques années, il n'y en a 
pratiquement aucun.  Lorsqu'il y a un problème avec le 
lac, c'est souvent à cause de propriétaires qui 
demeurent en 2e et 3e rang qui, par ce fait, sont peut-
être moins sensibilisés que nous. D'où la nécessité de 
regarder la santé du lac en fonction de son bassin 
versant.  Surtout que je sais pertinemment que onze 
propriétés, y compris le chemin Duclos, déversent leurs 
eaux (et lesquelles) dans le lac par un fossé contigu à 
ma propriété qui devient parfois un ruisseau mugissant. 
 
Quand ma Municipalité m'oblige à reboiser une bande 
riveraine par des arbustes indigènes, du moins pour 
ceux qui ont le terrain pour le faire (où est l'équité?),  
c'est faire fi de bien des facteurs: la pente du terrain, la 
présence d'arbres sur le terrain, même près de la rive, le 
genre d'arbres, les milliards de racines de l'herbe de nos 
pelouses et surtout l'oeuvre de la NATURE.  On ne me 
convaincra jamais que les politiques apportées par le 
ministère de l'Environnement sur le reboisement des 
rives sont les seules et uniques réponses aux problèmes 
de nos lacs. 
Pour ma part, depuis quarante ans, je n'ai pas vu de 
détérioration  de la rive sur mon terrain par le 
ruissellement ou autre; bien au contraire:  il y a une 
quinzaine d'années, j'avais une belle plage ensablée 
parce que j'avais des enfants et que des cours de 
natation s'y donnaient.   Depuis ce temps ma plage 
ensablée est devenue une plage gazonnée et je n'y suis 
pour rien:  LA NATURE S'EN EST CHARGÉE.  On me 
dit qu'il ne faut pas tondre le gazon au bord de l'eau.  
Qu'arrivera-t-il avec le foin et les feuilles séchées qui 
s'accumuleront sur la plage?  La réponse est facile: 
dans le lac avec comme conséquence une accumulation 
de dépôt propice à la prolifération des algues.  La 
solution?  Pourquoi ne pas ramasser les feuilles mortes 
qui tombent dans le lac à la tombée des feuilles 
l'automne?  Chaque année, j'en ramasse deux pleines 
brouettes dans le fossé et sur ma plage.  Si la 
Municipalité tient tellement au reboisement des rives et 
que la présences de cinq lacs sur le territoire est une 
richesse pour la Municipalité (dixit notre maire), du 
moins devrait-elle aider les propriétaires riverains de la 
façon suivante:  en réduisant sur le compte de taxes 
avec preuve les montants versés pour l'achat de plantes.   
Mon évaluation foncière a doublé depuis deux ans ainsi 
que mon compte de taxes.  Est-ce que j'ai plus de 
services?  À date...NON! 
 
Mon association (REPLB) a vendu ce printemps à 35 
participants  543 plants.  Si ces 35 participants 
recevaient le montant de leur achat en réduction de 

.   

 
 

lancé par ma municipalité et ce serait certainement 
moins coercitif

François-Xavier Chagnon, propriétaire riverain

taxes, ce serait un excellent message de collaboration
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.   

 
 

lancé par ma municipalité et ce serait certainement 
moins coercitif

François-Xavier Chagnon, propriétaire riverain

taxes, ce serait un excellent message de collaboration
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À L’ÉCOLE LE JARDIN-DES-LACS

Par Colombe Landry

3110, Route 222, SAINT-DENIS-DE-BROMPTON

Tél.: 819 846-2747 Téléc.: 819 846-4100

www.janctil.com

J. Anctil 
Matériaux

! 

 

Au Jardin-des-Lacs, on retraite collectivement. Les 
élèves sont entrés en phase estivale suivis de près par 
le personnel de l’école. Ce sera bientôt notre tour…. 

S’il y a une retraite à souligner c’est bien celle de 
Michelyne Raymond qui a été secrétaire au Jardin-des-
Lacs depuis 40 ans. Quarante ans de travail!!! C’est 
toute une carrière! Le 16 juin dernier, les enfants de 
l’école l’ont saluée, classe par classe par des marques 
d’attention, des fleurs, des banderoles et des poèmes. 
Elle a même subi le « Grand dérangement » : des 
élèves venaient à tour de rôle la déranger pendant son 
propre hommage pour lui demander ceci ou cela, 
histoire de lui rappeler que dans son rôle de secrétaire, 
au quotidien, ses tâches connexes furent illimitées. 

Il semble d’ailleurs que pour les plus petits de l’école, 
Michelyne, c’était la directrice; c’est pour vous dire la 
place qu’elle a prise au Jardin-des-Lacs.  Michelyne 
connaissait l’école par cœur, son fonctionnement, les 
élèves et même……les numéros de téléphone de 
parents. Danielle Sirois, enseignante, m’a confié qu’elle 
préférait se référer à la mémoire de Michelyne qu’à sa 
recherche lorsqu’elle avait besoin du numéro de 
téléphone d’un élève. Michel Tringle, également 
enseignant, nous apprend que Michelyne donnait des 
petits noms affectueux à ses collègues de travail comme 
« mon petit chou », « chérie » ou encore « mon petit 
cœur ». 

L’école Le Jardin-des-lacs, telle qu’on la connaît, existe 
depuis 1986… et… Michelyne y était déjà, bien sûr! 
Auparavant, l’école était située à la place du Centre 
communautaire actuel et elle y travaillait dans un bureau 
tout petit mais ses tâches étaient bien grandes. Elle en a 
vu des enfants passer, certainement trois générations! 
Elle en a vu des parents passer, des directeurs, des 
membres du personnel, des réformes et sans parler des 
outils de travail qui se sont carrément modifiés au fil des 
ans. Elle a manipulé les polycopies à l’alcool (stencils), 
les photocopieurs; elle a utilisé les télécopieurs puis les 
envois courriels; elle est passée de la machine à écrire 
manuelle à l’ordinateur en passant par la machine à 
écrire électrique. Elle a tout maîtrisé! Michelyne a débuté 
comme secrétaire à la Commission scolaire de St-Denis 
de Brompton qui est devenue la Commission scolaire 
catholique de Sherbrooke puis la Commission scolaire 
régionale de Sherbrooke. Merci Michelyne de tes 
quarante ans de travail au Jardin-des-lacs! 

Je vais profiter de cette couverture pour souhaiter de 
bonnes vacances estivales à tous les élèves de l’école 
et au personnel œuvrant auprès de nos enfants!  

 Michelyne et ses petits poux !

BONNE RETRAITE MICHELYNE!

Par Mylène Benoît

Courriel: biblio035@hotmail.com 
Téléphone : 846-3627 ( maintenant pourvu d’un 
répondeur) 
Heures d’ouverture : mardi et jeudi : 19h-21h; 
samedi : 10h-12h 
 
Bonjour à tous les abonnés! 
 
Pendant la période estivale, c’est Sophie qui vous 
servira avec joie. Veuillez noter que les heures 
d’ouverture restent les mêmes pendant l’été. 
 
Prix du Québec 

Chaque année, le gouvernement du Québec 
décerne les prix du Québec dans plusieurs 
disciplines. Vous pouvez voir les lauréates et 
lauréats sur le site web suivant : 
www.prixduquebec.gouv.qc.ca ou venir consulter le 
livret à la bibliothèque. 
 
 La gagnante dans la catégorie littérature est 
Suzanne Jacob. Nous avons trois de ses livres à la 
bibliothèque : fugueuses, plages du Maine, les 
aventures de Pomme Douly. Nous vous invitons à 
les lire pour découvrir une écrivaine  pleine de talent.   
 
« La seule raison d’être du roman est de dire ce que 
seul le roman peut dire.» 
      
  Milan Kundera 
Bonnes vacances ! 

Le Saint-Denisien, Juillet-Août  2009         Le Saint-Denisien, Juillet-Août  2009         
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LE COIN DE L’ÉGLISE PETITES ANNONCES

 
On dit que les lapins sont prolifiques mais il existe une 
race qui produit encore plus de petits, c’est la rumeur… 
Autre avantage, celle-ci coure les rues! Aussi farfelue 
soit-elle, elle trouve toujours une oreille pour la capter et 
une langue pour la retransmettre.  
 
Nous avons eu vent que la rumeur de la vente de l’église 
de St-Denis était imminente, même que la transaction se 
serait faite en mai dernier. D’où part cette information ? 
Certainement pas de nos réseaux, conseil, comité ou 
équipe pastorale. Donc, rien d’avéré là dedans! 
 
Ce qui a allumé la mèche c’est sans doute un article 
paru dans la Tribune, venant des autorités diocésaines, 
qui avançait que dans quelques années, il ne resterait 
qu’une trentaine de paroisses en fonction dans notre 
Église « Paroisse = (égale donc) église », ont conclu des 
gens. Mais en termes de droit canonique, une paroisse 
c’est un territoire où tout est offert à une certaine 
population, pour nourrir sa vie chrétienne. Soit : la 
célébration de tous les sacrements pour les jeunes et les 
adultes, la vie communautaire (fêtes, etc…), la formation 
permanente de la foi, l’ouverture au monde (partage 
avec les plus démunis). Or, dans le contexte actuel du 
manque de prêtres, ces services ne peuvent plus être 
assumés en totalité par chacune des communautés 
chrétiennes. D’où les regroupements qui sont en marche 
partout dans le diocèse. Ce qui veut dire que le terme 
« paroisse » peut regrouper 2, 3 ou 4 églises voisines, 
qui ensemble, assurent une part du service chrétien. Par 
exemple : la catéchèse à un endroit, l’enseignement à 
un autre, les fêtes dans une église de plus grande 
dimension, le projet de partage structuré par un autre, 
etc… Tout en s’assurant que ces communautés 
conservent toutes un peu de leur couleur locale.  
 
Que doit-on conclure ? Que tant qu’il y a de la vie dans 
un milieu, tant que les finances permettent d’entretenir 
les édifices et de fournir les salaires, l’église demeure 
ouverte. Ce n’est pas l’Évêché qui va fermer des 
Temples, mais les gens qui à un moment, diront : 
« nous, dans les conditions actuelles, on ne peut plus 
assurer notre survie ». C’est ce qui s’est passé depuis 
quelques années dans quelques quartiers connus d’ici 
ou d’ailleurs. Donc, l’église de St-Denis n’est pas prête 
de fermer. On connaît le dynamisme des gens d’ici et 
leur générosité quand vient le temps de la C.V.A. Le 
curé ne rajeunit pas, mais Dieu lui a donné (jusqu’à 
date) une bonne santé! Mais de là à courir après les 
lapins ! 
 

 

P.S. : on a retapé récemment le clocher… autre preuve 
qu’on reste ouvert… 

Claude Labrecque 
ptre curé de Saint-Denis 
et de Sainte Praxède

LES LAPINS NE COURENT 
PAS LES RUES

À VENDRE : Scooter Derbi City 2006, bleu. Moins de 
3,000 km. 2,200$ nég. 
Très bonne condition, cause de vente : voiture. 
Contacter le 819-846-4369. 

 
À VENDRE : tente-roulotte Viking 97, 6 person- nes. 
Peu servi. Prix pour vendre : 1,500$. 
Contacter le 819-846-4369. 

 
Au bord du Lac Desmarais, une maison sans fumée à 
2 étages. Cuisine superbe, plancher de bois franc. 
Garage 24 X 20. Grand balcon grillagé face au lac. Deux 
grandes salles de bain. Deux chambres. Grand salon à 
chaque palier. Bureau. Terrain bien aménagé, arbres 
matures. Deux remises.  295 000 $  819-846-3483 

 
LAVAGE D’AUTO . Faites laver votre auto entièrement à 
la main. Intérieur/extérieur et je fournis les produits. Pour 
aussi peu que 55,00$. 819-846-3695. 
 
À VENDRE : Pédalo marque SPLASH-S140 avec 
monte-bateau (aluminium) 6,500$. Comme neuf : 819-
846-2047. 

 
COURS PRIVÉS (Pour septembre ; places limitées) 
Mathématiques Sec. 1 à 5 Français (incluant français 
langue seconde) pour adultes et jeunes *Enseignante 
d'expérience dali01@abacom.com  / 819-575-5001 
 
RÉVISION-CORRECTION 
Textes en tout genre : 
Livres, publicités, procès-verbaux,  
essais littéraires,...Aussi : traitement de textes 
dali01@abacom.com / 819-575-5001 
 
À VENDRE (très bon état) 
Vêtements de maternité 5$ 
Chaise haute 40$, bain bébé 5$ 
Siège vibrant avec jouets 25$ 
Coussin d'allaitement avec station de jeux 20$ 
dali01@abacom.com / 819-575-5001 
 
CRÉATIONS UNIQUES pour votre bébé 
Couvertures au crochet (Les Créations /Ma doudou à 
moi) Planches de croissance (pour indiquer la taille de 
l'enfant ; peinture sur bois) (Les Créations /Je grandis!/) 
Demandez à voir! C'est un héritage à lui laisser... 
dali01@abacom.com / 819-575-5001 

 
TRAVAUX PEINTURE.  Intérieur et extérieur. Peinture, 
amélioration, travaux d’entretien. Références sur demande.  
Disponibilités à St-Denis et environs. Maison, chalet, 
app., commerce. Relaxez en nous regardant travailler. 
Jacques Toupin 819-812-0647 Cell. :819-345-9029 
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 Montant final 8500.00$

De gauche à droite: 
Pierre Fortin, Francis Booth, Dany Allaire

De gauche à droite: 
Jonathan Boulanger, Manuel Bourget de la Sûreté du Québec

De gauche à droite: 
Les Pompiers : Michel Marchessault, Stéphane Rousseau, Bernard Couture

De gauche à droite: 
André Inkell, Lionel Michaud, Guy Bolduc De gauche à droite: 

Stéphane Laurendeau, Denis Corriveau, Philippe Poisson

De gauche à droite: 
jeune volontaire, Dominick Tremblay, Charles Langlois

Les coiffeuses: Lyne Boulanger (salon Aline Rock-Forest)
Johanne Roy (salon 2000 Rock Forest)
Vicky Lemire (Soleil du Lac)
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Les catéchèses : projets catéchétiques   
Par Karine Doiron 
 
 
Catéchèses offertes en 2009-2010 

Pour l’année 2009-2010, la paroisse prévoit de nouveau, 
offrir deux projets de catéchèse au groupe des 5-7 ans et 
trois au groupe des 8-10 ans. Ceux de 11-13 ans, 
connaîtront probablement un nouveau parcours d’éveil 
basé sur les besoins actuels des jeunes.  Le parcours 
d’initiation à la confirmation qui a été donné au printemps 
2009 sera repris et bonifié.  Les sacrements du Premier 
Pardon et de la Première Communion complèteront les 
projets offerts aux 8-10 ans.  Un jeune ne peut recevoir 
qu’un seul sacrement par année.   Un jeune plus âgé 
peut participer aux projets des 8-10 ans pour avoir accès 
à un sacrement.   Trois critères  rendent un jeune éligible 
à la réception d’un sacrement : l’âge, le chemin de foi 
parcouru et le degré d’intégration des expériences 
vécues lors des catéchèses.   
 
Cette année, deux périodes d’inscription : 

· Mardi le 15 septembre de 18h à 20h 

· Dimanche le 20 septembre 2009 à 10h30 à 12h 
 
Le dimanche 20 septembre, dimanche de la catéchèse, 
est dédié au lancement officiel de l’année 2009- 2010 et 
se déroulera à travers tout le diocèse de Sherbrooke.  
Nous profitons de cette occasion pour inviter tous les 
parents à venir inscrire leurs jeunes lors de cette jour née 
ou bien le mardi précédent.  Des catéchètes seront 
présents pour échanger avec vous et répondre à vos 
questions.  
 
Vous aimeriez être catéchète ou parent 
accompagnateur? Laissez votre nom et vos 
coordonnées lors des périodes d’inscription ou au 
presbytère au 819-846-2121.  La tâche est 
enrichissante et les jeunes ont besoins de vous! 

 
 
Coût 
Des frais de $15 par enfant seront maintenant exigés 
pour chacun des parcours.  Ils pourront être acquittés lors 
de la période d’inscription. 
 

 
 
Tableau des parcours offerts en 2009-2010 

 
 

 
N.B. Calendrier sujet à changements 

Âge Nom du parcours 
et sous thème 

Date 

Les rois mages 
Comment 

développer l’estime 
de soi 

Les dimanches 
18 oct-25 -1

er
 -8-15-22- 

nov. 2009 
à 10h30 

 
 

 
5-7 
ans 

La brebis perdue 
Comment trouver sa 

place dans un 
groupe ? 

Les dimanches 
31 janv. 

7-14-21 fév. 
14-21 mars 2010 

à 10h30 

Daniel dans la 
fosse aux lions 

Comment 
apprivoiser ses 

peurs ? 

Les mardis 
6-13-20-27 oct. 3-10 

nov. 2009   
à 18h30 

Zachée 

Comment pardonner 
(Pardon) 

 
 

Premier pardon 

Les mardis 

12-19-26 janv. 
2-9-16 fév. 2010 

à 18h30 
 

 20 février 2010 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

8-10 
ans 

Les disciples 
d’Emmaüs 

Comment prendre 
soin de sa peine 

(Eucharistie) 
 

Première 
communion 

Les mardis 
9-16-23 mars 

6-13-20-27 av. 2010 
à 18h30 

 
 

2 mai 2010 

Projet d’éveil 
À déterminer 

Les jeudis 
8oct-15-22- 29-5nov-12 

de 18h45 à 20h15 

En route vers la 
confirmation.  

 
Projet d’initiation 

 
 
 

Confirmation 

Les jeudis 
18, 25 fév. 11 mars 

18-25-8avril  
Camp samedi 17 avril- 

pratique 21 avril 
de 18h45 à 20h15 

 
24 avril 2010 

 
 

 
11-13 
ans 

Livre de la Parole Remise : à déterminer 

20 ans Page 13

Framboises, bleuets et légumes
sans pesticide et sans produit chimique

555, ch. Roarke, St-Denis-de-BromptonCarmen et Robert Roarke

Les Jardi-Fruits d’antan 

Tél.: 846-4921 

Pour fruits et légumes de qualité 
et une saveur exquise

Livraison possible 
à St-Denis de Brompton 

Tomates, concombres, piments de serres
et légumes du jardin

Ouvertu
re 1e

r juillet

Bienve
nue à t

ous! Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi
de 12h. à 18h.
Samedi, Dimanche de 12h. à 17h.
Mercredi Fermé

La catéchèse peut être un lieu pour faire une 
rencontre privilégiée avec ce Dieu d’amour autant 
pour les petits que les grands. Les jeunes qui 
suivent des parcours d’éveil à la foi et d’initiation à 
un sacrement, ont aussi besoin de témoins vivants, 
significatifs, des parents, des catéchètes, des 
modèles qui les inspirent et les soutiennent.  Ils en 
ont besoin non seulement pour vivre leur foi mais 
pour espérer et croire en un monde meilleur.  

La catéchèse est également une forme 
«d’entraînement » à la vie chrétienne. Dans notre 
vie quotidienne, pour connaître une nouvelle langue 
ou pratiquer un nouveau sport, nous devons y 
passer du temps, apprendre le vocabulaire de base, 
les nouvelles techniques.  La catéchèse est un 
moment privilégié que l’on passe avec d’autres pour 
apprendre les réalités et les mystères de Dieu, de 
notre foi et de son Église. 
 
Enfin, la catéchèse, c’est l’avenir de nos 
communautés, pour les jeunes et les adultes.  
Comment pouvons-nous croire en un Dieu que nous 
ne connaissons pas ou mal ?  La catéchèse nous 
donne une excellente occasion de bâtir les 
fondements de notre foi, peut importe notre âge, nos 
connaissance ou notre condition de vie.  Elle est 
enseignement, découverte, expérience de prière ; 
un moment privilégié  pour s’asseoir, réfléchir et 
bâtir notre avenir, dans la joie de Dieu notre 
créateur et notre sauveur… 
 
Par Karine Doiron 
 
Répondante pour les premiers sacrements 
St-Denis de Brompton 

Une petite réflexion sur la catéchèse 
 
Bientôt le temps des inscriptions à la catéchèse pour 
l’année 2009-2010. Mais pouvons-nous dire ce qu’est 
la catéchèse ?  

 
Qu’est-ce que la catéchèse? Qu’est-ce que nos jeunes 
ont appris ? La catéchèse est une forme d’enseignement 
des réalités de la foi qui favorise la connaissance de la 
vie de Jésus, sa mission, son amour, sa Parole.  Elle 
permet de connaître un Dieu qui est créateur, miséricorde 
et amour.  Un Dieu Père enseigné par le Fils.  Un Dieu 
Esprit qui nous aide par ses dons et ses fruits ; l’Esprit 
Saint qui nous aide à comprendre les mystères de notre 
foi, – L’incarnation de Dieu en Jésus, sa vie, son 
enseignement, sa Passion, sa mort et sa résurrection – 
Enfin, la catéchèse nous donne de nous identifier à la vie 
des Apôtres qui sont les premiers témoins de Jésus, et à 
l’Église, pour en découvrir sa richesse et ses 
sacrements… 
 
Il existe différents parcours de catéchèse pour éveiller la 
foi de nos jeunes, les initiés aux mystères de Dieu et les 
préparer à vivre les sacrements.  Mais savons-nous que 
les sacrements sont des signes tangibles de la présence 
de Dieu ?  Avons-nous goûté à la présence de ce Dieu 
d’une façon si personnelle que notre vie et notre regard 
en sont à jamais transformés. Un amour comme celui 
qu’ont reçu les Apôtres et qui les a poussé à proclamer 
aux quatre coins du monde que Dieu est amour, qu’Il est 
vivant?  
 
Malheureusement, pour plusieurs, nous le connaissons 
mal.  Une instruction religieuse mal adaptée, des 
conceptions erronées, des maladresses humaines, la 
souffrance et la violence dans le monde sont autant de 
facteurs qui peuvent avoir contribué à nous éloigner de 
Dieu, à mal connaître sa bonté et son projet d’amour pour 
nous.   

Le Saint-Denisien, Juillet-Août  2009         Le Saint-Denisien, Juillet-Août  2009         

répondeur
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ENCOURAGEONS NOS ANNONCEURS...ENCOURAGEONS NOS ANNONCEURS...

JUILLET 2009

stdenisien@abacom.com

Contactez-nous: stdenisien@abacom.com

 

Serge Guillemette  Mini-Excavation

- Aménagement paysager
- Préparation et nivelage de terrain
- Spécialiste en drain de surface
- Préparation de fondation de muret et de pavé uni
- Rehaussement d’entrée de cour
- Désigner professionnelle
- Pose de tourbe cultivée
- Travaux de tous genres
- Estimation gratuite
- Plus de 20 ans d’expérience

(819) 212-8129    (819) 846-6020
Courriel: sergeguillemette@videotron.ca

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

Bibliothèque
de 10h à 12h

17

24

18

19 20 21

11

13 14

8 9 10

1 2 3 4

5 6 7

  
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Messe à 9h30Messe à 9h30

Messe à 9h30

Messe à 9h30

Messe à 9h30

Messe à 9h30

Messe à 9h30

Messe à 9h30

Messe à 9h30

Messe à 9h30

Messe à 9h30

Comptoir familial
La Fouillerie

PM  de 13h à 16h
Soir de 18h30 à 21h 

Bibliothèque
de 19h à 21h

Comptoir familial
La Fouillerie

PM  de 13h à 16h
Soir de 18h30 à 21h 

Bibliothèque
de 19h à 21h

Comptoir familial
La Fouillerie

PM  de 13h à 16h
Soir de 18h30 à 21h 

Bibliothèque
de 19h à 21h

Comptoir familial
La Fouillerie

PM  de 13h à 16h
Soir de 18h30 à 21h 

Bibliothèque
de 19h à 21h

Comptoir familial
La Fouillerie

PM  de 13h à 16h
Soir de 18h30 à 21h 

Bibliothèque
de 19h à 21h

Comptoir familial
La Fouillerie

PM  de 13h à 16h
Soir de 18h30 à 21h 

Bibliothèque
de 19h à 21h

Comptoir familial
La Fouillerie

PM  de 13h à 16h
Soir de 18h30 à 21h 

Bibliothèque
de 19h à 21h

Comptoir familial
La Fouillerie

PM  de 13h à 16h
Soir de 18h30 à 21h 

Bibliothèque
de 19h à 21h

Comptoir familial
La Fouillerie

PM  de 13h à 16h
Soir de 18h30 à 21h 

Bibliothèque
de 19h à 21h

Réunion du 
Conseil 19h30

15

22 25

16

23

26 2927 3028 31

  

12

Profitez du St-Denisien

en devenant commanditaire

 

PROMUTUEL
APPALACHES
ST-FRANÇOIS

71, rue de l’Église, Windsor 
845-7878 / 1 800 567-6018

Promutuel Appalaches - St-François est un cabinet en assurance de dommages,
en assurance de personnes et en services financiers.

MAINTENANT

80 PLACES

Gilles Péloquin et Lisette Henri, proprios, invitent 
les amis de St-Denis-de-Brompton,à venir les visiter
 et déguster les déjeuners et dîners maison...

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

846.3299
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PROMUTUEL
APPALACHES
ST-FRANÇOIS

71, rue de l’Église, Windsor 
845-7878 / 1 800 567-6018

Promutuel Appalaches - St-François est un cabinet en assurance de dommages,
en assurance de personnes et en services financiers.

MAINTENANT

80 PLACES

Gilles Péloquin et Lisette Henri, proprios, invitent 
les amis de St-Denis-de-Brompton,à venir les visiter
 et déguster les déjeuners et dîners maison...
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1.0 RÉSUMÉ DES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
1.1 ANCIENNETÉ DES 

 EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
 

 

 

 
 

 
La municipalité a souligné lors de son assemblée du 1er juin, l’ancienneté de 
certains employés municipaux.  D’autres employés ont reçu leurs cadeaux 
de reconnaissance afin de les remercier pour leur dévouement, leur travail 
et leur ancienneté. 
 

 
1.2 PLAISANCIER DU LAC 

 B ROMPTON , DOCUMENT 

 D’INFORMATIONS 

  
Afin d’informer les plaisanciers qui utilisent l’accès au Lac Brompton 
situé sur la Côte de l’Artiste et en collaboration avec l’APLB et le 
gestionnaire de l’accès, nous ferons distribuer des documents 
d’informations. Vous trouverez un bref  résumé dans les pages suivantes. 
  

 
1.3 VOTE PAR 

CORRESPONDANCE 
  
 
 

  
Dans le but de faciliter l’accès au vote pour les électeurs non domiciliés, 
la municipalité va entreprendre les démarches requises afin de permette 
le vote par correspondance. Nous vous ferons parvenir de plus amples 
informations dans les semaines à venir. 
 

 
1.4   RANG 7, FOSSÉS ET   

  PAVAGE  

  
Il y a aura un resurfaçage sur la totalité du rang 7 tel qu’entendu entre les 
municipalités de St-Denis-de-Brompton, Sherbrooke et St-François-
Xavier-de-Brompton pour le partage des coûts. 
 
Le contrat a été accordé à la firme dont la soumission était la plus basse 
et les travaux seront réalisés le plus rapidement possible. 
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par Julie T. Brulotte,
infirmière clinicienne CLSC

 LA DERMATITE DU BAIGNEUR

 
 
Qu’est-ce- que la 
DERMATITE du baigneur ? 
 
La dermatite du baigneur est une affection cutanée 
causée par de petites larves que l’on retrouve dans 
certains lacs. 
Ces petites larves portent le nom de « cercaires ». 
Elles sont si petites qu’il est presque impossible de 
les voir à l’oeil nu. 
Lors de la baignade, les cercaires se collent à votre 
peau jusqu’au moment où vous sortez de l’eau. Sous 
l’action du soleil, la peau s’assèche et les cercaires 
piquent votre peau pour y pénétrer. Elles y meurent 
ensuite. 
 
Comment attrape-t-on la 
DERMATITE du baigneur ? 
1 La présence de cercaires dans l’eau de baignade 
   provient d’oiseaux aquatiques porteurs du parasite. 
2 Le tout débute avec les excréments des oiseaux 
   qui entraînent la contamination des escargots en 
   bordure du rivage. 
3 À partir des escargots, des cercaires sont libérées 
  et retournent contaminer les oiseaux aquatiques. 
4 Malheureusement, les cercaires ne font pas la 
   différence entre les oiseaux et les baigneurs. 
C’est ainsi que les baigneurs se font piquer 
accidentellement. 
 
Quels sont les 
EFFETS sur la SANTÉ? 
 
La dermatite du baigneur provoque des 
désagréments pour ceux qui en sont atteints : 
• peu de temps après la baignade, de petites 
  plaques rouges apparaissent sur la peau; 
• ces plaques peuvent toucher toutes les parties 
  non couvertes du corps qui ont été en contact 
  avec l’eau; 
• quelques heures plus tard, les plaques rouges 
  se gonflent pour ressembler à des piqûres 
  d’insectes qui peuvent atteindre la taille d’un 
  dix sous; 
• des démangeaisons plus intenses apparaissent 
  ensuite, et peuvent durer plus de dix jours. 
  Elles se résorbent toutefois généralement en 
  une ou deux semaines; 
• chez certains individus, une infection mineure 
  de la peau peut se produire. 
 
Comment soigner la 
DERMATITE du baigneur ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Évitez d’abord de vous gratter car cela pourrait 
provoquer une infection de la peau. 
Pour soulager l’inconfort, vous pouvez utiliser une 
crème ou une lotion contre les démangeaisons, telle 
que la calamine. Dans le doute consultez votre 
pharmacien. 
Si les démangeaisons persistent après plusieurs jours 
ou si votre état de santé vous inquiète, consultez 
sans tarder votre médecin. 
 
 
Comment prévenir la DERMATITE du BAIGNEUR? 
 
Évitez, si possible, les plages où des cas de 
dermatite du baigneur ont été rapportés. 
Réduisez à quelques minutes le temps que vous 
passez dans l’eau. 
En sortant de l’eau, asséchez votre peau en la 
frottant vigoureusement avec une serviette. Il faut 
en effet éviter de laisser la peau s’assécher au soleil 
ou à l’air libre. 
Informez les autres baigneurs si vous êtes affectés 
par la dermatite. 
Évitez de nourrir les oiseaux aquatiques. 
 
Autres choses À SAVOIR… 
 
Malgré l’apparition d’éruptions cutanées et de 
démangeaisons, la dermatite du baigneur ne 
représente pas un danger important pour la 
santé. 
La dermatite du baigneur ne se transmet pas 
d’une personne à une autre. 
Il n’y a aucun lien entre la dermatite du baigneur 
et le degré de pollution de l’eau. 
 
Pour en savoir PLUS… 
 
Communiquez avec INFO-SANTÉ via le 811 
 
 
 

DERNIÈRE HEURE

Félicitations aux organisateurs
de la fête nationale
et salut particulier

à la compagnie
FAL PYROTECHNIE et à

son artificier Sébastien Gagné
pour l’extraordinaire

spectacle de
feux d’artifice
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****ÉLECTIONS MUNICIPALES LE 1 er NOVEMBRE 2009 **** 
 
 
INFORMATIONS GÉNÉRALES : PARTIE 2  
 
L’ÉLECTEUR et son inscription sur une liste électorale municipale pour le scrutin du 1er novembre 2009. 
 
Vous avez appris que la liste électorale permanente (LEP) est un outil indispensable pour toutes élections, 
ainsi que la différence concernant la notion de domicile et de résidence. 
 
La présente chronique parlera surtout de l’inscription d’un électeur sur la liste électorale pour le scrutin de 
novembre prochain. 
 
En premier lieu, il faut se rappeler que l’élection municipale sert à élire un membre du Conseil municipal 
(maire ou conseiller) et que le référendum sert à toutes autres actions (questions, approbation d’un 
règlement d’emprunt ou règlement en matière d’urbanisme). 
 
La différence principale entre les deux : les personnes morales ont le droit de vote uniquement lors des 
référendums en désignant par une résolution de leur compagnie, une personne physique pour y exercer 
son droit de vote. 
 

POUR VOTER, IL FAUT ÊTRE INSCRIT ! 
 
DATE DE RÉFÉRENCE 
 
Pour l’élection générale de 2009, pour les domiciliés la date du 1er septembre de l’année de l’élection est 
la date de référence pour la préparation de la liste électorale municipale. 
 
Pour tous les non domiciliés, il faut compter au moins douze (12) mois avant cette date de référence. 
 
C’est une obligation que pour venir voter un membre du conseil, vous devez être inscrit sur la liste 
électorale municipale. S’il n’y a aucune inscription sur cette liste, vous ne votez pas. 
 
Un électeur, c’est une personne ou des personnes qui possèdent un immeuble (terrain et/ou bâtiment) sur 
le territoire de la municipalité de la Paroisse de Saint-Denis-de-Brompton ou bien des personnes qui y 
demeurent sur le territoire (domiciliés).  
 
 
Selon l’article 47 et 48 de la LERMQ, une personne peut avoir la qualité d’électeur à plusieurs titres. 
Mais elle n’a droit cependant qu’à une seule inscription. 
L’ordre de priorité pour son inscription unique sur la liste électorale municipale : 
 
1) à titre de personne domiciliée : (voir la liste électorale permanente fournie par le DGE)  
 Faites votre changement d’adresse avant le 31 août 2009 
 
2) à titre de propriétaire unique d’un immeuble (formulaire de demande d’inscription) 
 Envoi du formulaire au cours du mois d’août 2009 
 
 
 

3) à titre d’occupant unique d’un établissement d’entreprise (aucune personne morale) 
     exemple : médecin louant un local pour sa pratique privée 
 Demander le formulaire de demande d’inscription au bureau municipal 
 
4) à titre de copropriétaire indivis d’un immeuble (formulaire de désignation) (aucune personne 
morale) 
  Envoi du formulaire au cours du mois d’août 2009  
 
5) à titre de cooccupant d’un établissement d’entreprise (aucune personne morale) 
    exemple : plusieurs comptables travaillant chacun pour leur propre compte mais partageant  une  
 location de bureau 
  
 Demander le formulaire de désignation au bureau municipal 
 
Si vous recevez les formulaires d’inscriptions ou de désignation, le remplir sans délai et le retourner 
au bureau municipal. Au cours des années antérieures, les numéros de lots ont fait l’objet d’une 
rénovation cadastrale par le gouvernement provincial, il vous faudra refaire une nouvelle inscription ou 
désignation pour qu’elle reste valide. De même si le nom de votre rue ou votre numéro civique a fait 
l’objet d’un changement. 
 
Ne pas oubliez qu’une personne morale c’est une compagnie (Inc) (Ltée), une corporation, syndicat, 
coopérative, elle ne vote pas sauf lors d’un référendum et qu’une mention S.E.N.C.  ENR. ou ASS. 
signifie généralement une association de personnes physiques qui utilise un nom comme raison sociale 
dans l’exercice de leur activité, vous référez à l’ordre de priorité pour une inscription unique sur la liste 
électorale municipale. 
 

Les fiducies ou fiduciaires n’ont aucun statut pour voter à une élection ou un référendum municipal. 
    
 
QUE FAIRE SI J’AI PLUS D’UN TITRE ? 
 
 
L’ordre de priorité est le critère de formalité pour savoir à quel titre vous serez inscrit sur la liste 
électorale de la municipalité. 
 
Si d’autres personnes physiques sont aussi copropriétaires avec vous. L’ordre de priorité s’applique aussi 
pour eux.  
 
Au cours du mois de septembre, le bureau du Président d’Élection sera accessible pour toutes questions 
concernant l’élection générale du 1er novembre 2009. 
 
Prochaine chronique en septembre : Dates importantes au calendrier électoral 
 

MISE EN GARDE : SEUL LE LIBELLÉ DES TEXTES DE LOI A UNE VALEUR LÉGALE PRIMAIRE . 
 

Le Saint-Denisien, Juillet-Août  2009         Le Saint-Denisien, Juillet-Août  2009         
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dans l’exercice de leur activité, vous référez à l’ordre de priorité pour une inscription unique sur la liste 
électorale municipale. 
 

Les fiducies ou fiduciaires n’ont aucun statut pour voter à une élection ou un référendum municipal. 
    
 
QUE FAIRE SI J’AI PLUS D’UN TITRE ? 
 
 
L’ordre de priorité est le critère de formalité pour savoir à quel titre vous serez inscrit sur la liste 
électorale de la municipalité. 
 
Si d’autres personnes physiques sont aussi copropriétaires avec vous. L’ordre de priorité s’applique aussi 
pour eux.  
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Prochaine chronique en septembre : Dates importantes au calendrier électoral 
 

MISE EN GARDE : SEUL LE LIBELLÉ DES TEXTES DE LOI A UNE VALEUR LÉGALE PRIMAIRE . 
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 Prévoyez toujours 30 jours* entre la date de votre  

 DEMANDE DE PERMIS et la date d’émission 
    de tout permis à la municipalité car  l’inspecteur 

   municipal reçoit 
 
 
 

* Le règlement municipal prévoit un 
délai de 30 jours afin de permettre :* 

 

 - Le respect de la priorité des entrées ; 
 - La vérification de la conformité avec la réglementation municipale ; 
 - Un contact avec le demandeur (si nécessaire) ; 
 - Une visite des lieux (si nécessaire); 
 - L’émission ou le refus d’émission du permis. 
 
 

  

 Il est préférable d’appeler pour prendre rendez-vous, cela vous 
 évitera d’attendre et vous pourrez ainsi vérifier si vous avez 
 tous les documents pertinents pour faire votre demande DE PERMIS.  

 

 

Le permis de feu est obligatoire à l’année.  Des frais de 25 $ sont requis du 15 avril au 
 15 septembre. *****Vous devez prévoir faire votre demande de permis de feu au moins 72 heures à 

l’avance  car l’inspecteur doit se rendre sur les lieux afin d’effectuer une vérification pour voir 
 si vous êtes conformes aux normes et règlements de la SOPFEU.*****  

Si tout est réglementaire, il vous remettra votre permis.  
LE PERMIS EST VALIDE POUR TROIS (3) JOURS CONSÉCUTIFS. 

 

     
Pour tous feux SANS 

contenant 

 

Il vous faut FAIRE UNE 

DEMANDE DE PERMIS 
 

 

 
Brûlez prudemment 

St-Denis- 
de-Brompton 

 

PERMIS DE 

FEU
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Municipalité de St-Denis-de-Brompton 
2050, rue Ernest-Camiré 
Saint-Denis-de-Brompton, Québec        J0B 2P0 
 
Téléphone : (819) 846-2744  Télécopie : (819) 846-0915 mstdenis@videotron.ca 

 

TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR SUR LES PISCINES 

Chaque année, beaucoup d’enfants se 

noient dans des piscines. Si les 

parents pouvaient le prédire à 

l’avance, ils auraient certainement 

pris toutes les dispositions 

nécessaires et plus encore.  

Le problème c’est que nous ne 

pouvons jamais prévoir à l’avance le 

comportement de l’enfant, mais nous 

pouvons prendre des précautions 

pour l’empêcher d’être la prochaine 

victime, même pendant nos inévitables moments d’inattention. 

Pourquoi les enfants sont-ils victimes ? 

 Ils sont attirés et ils aiment jouer dans l'eau.  

 Ils ont beaucoup d’énergie et ils se déplacent vite.  

 Ils peuvent se noyer dans un plan d’eau très peu profond.  

 

Pourquoi tant d’accidents ? 

 La piscine peut être mal clôturée ou n'est pas clôturée complètement ou pas du tout.  

 Le système de verrouillage des portes n’existe pas ou n’est pas automatique et peut 

être oublié.  

 Il existe d’autres accès à la piscine non verrouillés qui peuvent être oubliés (une porte 

patio ou une porte du garage...) qui aboutissent à la piscine.  

 

Que Devez-vous faire ? 

 Construisez une clôture et une porte pour empêcher les enfants d’entrer dans la 

piscine.  

 Fermez toujours la porte de la clôture à clé s’il n’y a pas de verrouillage automatique.  

 

 Ne laissez jamais de jeunes enfants sans surveillance, ne serait-ce que quelques 

instants.  

 Les enfants de moins de 3 ans et ceux qui ne peuvent pas nager doivent porter un 

gilet de sauvetage ou un vêtement de flottaison.  

 Faites suivre des cours de natation et de sécurité nautique à vos enfants.  

 Assurez-vous que votre équipement de sauvetage et votre trousse de premiers soins 

sont près de la piscine.  

 Prenez un cours sur la sécurité des piscines, un cours de premiers soins et de 

secourisme (tel que la RCR, réanimation cardio-respiratoire).  

 Ayez une liste de numéros de téléphone d'urgence à côté du téléphone le plus près de 

la piscine.  

 Assurez-vous que les jouets, les meubles de jardin et les outils ne sont pas à côté de 

la clôture de la piscine. Les enfants peuvent grimper sur ces objets pour entrer dans 

la piscine. 

 Ne laissez jamais près de la piscine des appareils électriques. 

 Si vous utilisez une perche, assurez-vous qu’elle soit non conductrice d’électricité. 

 Adressez-vous aux services municipaux pour vous informer des règlements.  

Où installer sa piscine ? 

 - Pour l’installation de la piscine, il doit être tenu compte de plusieurs facteurs :   

 Les règlements municipaux ne permettent pas d’installer sa piscine n’importe où  sur 

son terrain, informez-vous. 

 Assurez-vous qu’il n’existe pas de servitudes sur l’emplacement souhaité.  

 Localisez les lignes électriques et leurs types (haute tension basse tension…). Dans le 

doute communiquez avec Hydro Sherbrooke. 

 Localisez les lignes électriques internes. 

 Respectez les distances minimales par rapport aux lignes électriques aériennes ou 

souterraines que ce soit pour une piscine creusée ou hors terre. 

 Les  tremplins, glissoires, échelles de la  piscine ou tout ce qui peut avoir une 

continuité humide ou conductrice vers la piscine doivent respecter les mêmes 

distances. 
 

- Autres précautions à prendre pour l’installation de votre piscine : 

 La prise extérieure du mur de votre maison qui donne sur la piscine doit être munie 

d'un disjoncteur différentiel.  

 Le  cordon de branchement de votre filtreur doit être en bon état et la broche ronde 

de la fiche qui assure la mise à la terre ne doit pas être pliée ou  sectionnée.  

 Assurez-vous que le système d'éclairage électrique de votre piscine ait été installé 

selon les  normes. 

 Faites installer le système électrique par un maître électricien. 
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Ce que vous devez savoir sur le règlement municipal pour la construction des 

piscines ?  

 **Un permis est nécessaire pour toute installation d’une piscine, 

incluant les piscines gonflables.** 
 

 Elle doit être localisée dans la cour arrière ou latérale à au moins 3 m (10 pi) de la 

ligne de lot délimitant le terrain et à au moins 2 m (6,5 pi) de tout bâtiment construit 

sur ce terrain, à l’exception du bâtiment de service pour la piscine. 

 Elle ne peut occuper plus de 30% de la superficie du terrain sur lequel elle est 

construite.  

 Elle doit être entourée d’une clôture d’au moins 1,2 m de hauteur ne laissant comme 

accès que des portes se fermant à clé ou ayant un verrou de sûreté ; cette obligation 

de clôturer concerne aussi les piscines gonflables.  

 Type et hauteur de la clôture. 

 Si la clôture est faite en mailles de fer recouvertes ou non, la maille doit avoir un jour 

inférieur à 38 mm. Si la clôture est d’un autre type, les espaces ou interstices doivent 

avoir un espace maximal de 10 cm entre les différentes composantes. 

 Les piscines hors terre à parois rigide d’une hauteur supérieure ou égale à 1,2 m 

mesurée au-dessus du terrain fini sur une bande de 3 m de projection à partir des 

parois de la piscine ne nécessitent pas de clôture si elles sont munies d’escalier 

amovible ou basculant ou de tout autre dispositif qui empêche l’accès. 

 Le filtre de la piscine doit être distant d’au moins 3 m de toute ligne de terrain. Le 

filtre doit être distant de la piscine d’au moins 1,5 m ou clôturé pour y empêcher 

l’escalade ou situé sous le patio donnant accès à la piscine. 

 Aucun fil électrique ne doit passer au-dessus de la piscine.  

 Elle doit être distante d’une ligne de haute tension de 25 kv et plus d’au moins 8 m, 

d’une ligne de basse tension de moins de 25 kv de 5 m et d’un poteau électrique de 3 

m. » 

Quelles informations doit comporter la demande de permis ? 

 

 Le type de piscine à installer (creusée, hors terre à parois rigide, gonflable …). 

 Hauteur pour les piscines hors terre. 

 Système de sécurité (accès à verrouillage automatique, escalier amovible ou basculant 

…). 

 Type et hauteur de la clôture. 

 Plan d’implantation de la piscine montrant : 

 Les bâtiments existants. 

 Les dimensions de la piscine, son emplacement et les distances de tout bâtiment 

construit. 
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Enr.

Coupe de pelouse de qualité

DÉNEIGEMENT
Nettoyage saisonnier
Bêchage de jardin

Notre mission est votre satisfaction !

STÉPHANE TAILLON  819-571-8116

À contrat ou sur appel -  Estimation gratuite
St-Denis-de-Brompton

NOUVELLE ADMINISTRATION
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Piscines,  

clôture 

Règlement de zonage No 474 article 30  

  

« Une clôture d’au moins 1,2 m de hauteur doit entourer toute piscine ne 

laissant comme accès que des portes se fermant à clé ou ayant un verrou de 

sûreté.  Si la clôture est faite en mailles de fer recouvertes ou non, la maille 

doit avoir un jour inférieur à 38 mm.  Si la clôture est d’un autre type, les 

espaces ou interstices doivent avoir un espace maximal de 10 cm entre les 

différentes composantes. 

 

Les piscines hors-terre d’une hauteur supérieure ou égale à 1,2 m mesurée au-

dessus du terrain fini sur une bande de 3 m de projection à partir des parois 

de la piscine ne nécessitent pas de clôture si elles sont munies d’un escalier 

amovible ou basculant ou de tout autre dispositif qui empêche l’accès. 

 

Le filtre de la piscine doit être distant d’au moins 3 m de toute ligne de 

terrain. Le filtre doit être distant de la piscine d’au moins 1,5 m ou, clôturé 

pour y empêcher l’escalade ou, situé sous le patio donnant accès à la piscine. 

 

Aucun fil électrique ne doit passer au-dessus de la piscine. De plus, la piscine 

doit être distante d’une ligne de haute tension de 25 kv et plus d’au moins 8 

m, d’une ligne de basse tension de moins de 25 kv de 5 m et d’un poteau 

électrique de 3 m. » 

 

* Ce règlement s’applique également aux piscines gonflables avec obligation de 

clôturer. 

 

Toute piscine existante lors de la date d’entrée en vigueur du 

présent règlement doit être rendue conforme à la nouvelle 

réglementation.  

  

UN PERMIS EST NÉCESSAIRE POUR TOUTE INSTALLATION D’UNE 

PISCINE INCLUANT LES PISCINES GONFLABLES. 

 

Johanne Carrier, présidente et trésorière:
Suzon Shufelt, secrétaire:
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730, 13e Avenue Nord
SherbrookeCopies

  l’EstdeL
M Centre de photocopies

Imprimerie commerciale

inc.

Tél. : (819) 562-4445
Téléc. : (819) 562-2888

bmichel@copiesdelest.com

Copies et impressions 
de plans et de grand
format noir et blanc.

Impression grands formats
couleur à jet d’encre

Format 42” X ...

Cartes de remerciements
Laminage

Plastification
Reliure

et plus encore...

Impression numérique
Copies couleurs

Copies noir et blanc
Télécopie

Cartes d’affaire

Les Entreprises
Gervais Camiré

Rénovation résidentielle
intérieure et extérieure
Construction

1365, Route 222, St-Denis-de-Brompton, QC
Tél. : (819) 846-0088 (rés.), 572-5700 (cell.)
L.R.B.Q. : 8245-4679-07

Résidentiel • Commercial

433, rue St-Patrice O
Magog

Tél.:819- 843-1637
Rés.: 819-868-1027
Cell.: 819-560-1920

Raymond Camiré prop.RBQ:  8280-9427-32

Contracteur en fondations

FONDATIONS

LES FRÈRES

CAMIRÉ Foin et paille
Produits de l’érable

Partie de sucre (sur réservation)
Travaux de labourage - débroussaillage, etc.

Gervais Camiré
Raymond Camiré

819-846-0088
819-868-1027

Cell: 819-560-1920
1365 A, route 222, St-Denis-de-Brompton, Qc. - J0B 2P0

PROFILAGES CRESSWELL INC.
553, Léon-Hamel, C.P./P.O. 160
Granby (Québec) Canada J2G 8E4

www.cresswell-inc.com

Tél. ext.: 1 800-363-8330
Téléc. ext.: 1 800-465-4611

Tél.: (450) 378-4611
Téléc.: (450) 378-2075

 

   

 
  

    

 
      
    

 

 
 

 

 

 
 

  

 
 

   

 
      
    

 

   

 
  

    

 
      
    

 

 
 

 

 

 
 

  

 
 

   

 
      
    

Enr.

Coupe de pelouse de qualité

DÉNEIGEMENT
Nettoyage saisonnier
Bêchage de jardin

Notre mission est votre satisfaction !

STÉPHANE TAILLON  819-571-8116

À contrat ou sur appel -  Estimation gratuite
St-Denis-de-Brompton

NOUVELLE ADMINISTRATION
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Piscines,  

clôture 

Règlement de zonage No 474 article 30  

  

« Une clôture d’au moins 1,2 m de hauteur doit entourer toute piscine ne 

laissant comme accès que des portes se fermant à clé ou ayant un verrou de 

sûreté.  Si la clôture est faite en mailles de fer recouvertes ou non, la maille 

doit avoir un jour inférieur à 38 mm.  Si la clôture est d’un autre type, les 

espaces ou interstices doivent avoir un espace maximal de 10 cm entre les 

différentes composantes. 

 

Les piscines hors-terre d’une hauteur supérieure ou égale à 1,2 m mesurée au-

dessus du terrain fini sur une bande de 3 m de projection à partir des parois 

de la piscine ne nécessitent pas de clôture si elles sont munies d’un escalier 

amovible ou basculant ou de tout autre dispositif qui empêche l’accès. 

 

Le filtre de la piscine doit être distant d’au moins 3 m de toute ligne de 

terrain. Le filtre doit être distant de la piscine d’au moins 1,5 m ou, clôturé 

pour y empêcher l’escalade ou, situé sous le patio donnant accès à la piscine. 

 

Aucun fil électrique ne doit passer au-dessus de la piscine. De plus, la piscine 

doit être distante d’une ligne de haute tension de 25 kv et plus d’au moins 8 

m, d’une ligne de basse tension de moins de 25 kv de 5 m et d’un poteau 

électrique de 3 m. » 

 

* Ce règlement s’applique également aux piscines gonflables avec obligation de 

clôturer. 

 

Toute piscine existante lors de la date d’entrée en vigueur du 

présent règlement doit être rendue conforme à la nouvelle 

réglementation.  

  

UN PERMIS EST NÉCESSAIRE POUR TOUTE INSTALLATION D’UNE 

PISCINE INCLUANT LES PISCINES GONFLABLES. 

 

Johanne Carrier, présidente et trésorière:
Suzon Shufelt, secrétaire:
Lucie Du Tremble, saisie des textes:
Michel Bibeau, relationniste et montage:
Carmen Roarke, publiciste:
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Gaston Godbout
2675 Ch. du Moulin
St-Denis-de-Brompton
Tél.: 819 276-0577
Cell.: 819-572-3714

Réparation et entretien de petits moteurs.
Achat vente échange
Pièces neuves et usagées
Souffleuse, tondeuse, tracteur, scie à chaîne etc.
Possibilité de transport
Travail garanti
Ouvert du Lundi au Vendredi de 8h. à 5 h.
et le Samedi de 9h. à 12h.

NOUVEAU
ENTREPOSAGE

DE PNEUS

GONFLAGE
À L’AZOTE

ALIGNEMENT 3D

Mécanique générale, autos et camions
Air climatisé        Remorquage

Vente de pneus de toutes marques

1970, route 249 C.P. 89
St-Denis-de-Brompton

J0B 2P0

Garage
Martial
Pruneau inc.

846-3277
Un travail garanti et

un programme de 
suivi d’entretien


